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ENJEUX 
Connaître les principales bases 
techniques et réglementaires 
indispensables à la bonne réalisation 
d’une installation intérieure de gaz 
suivant les nouvelles règles de l’arrêté du 
23 Février 2018 (Applicable au 
01/01/2020). 
 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

 Maîtriser la saisie et le remplissage 
des nouveaux certificats de 
conformité. 

 Maîtriser la fiche QUALIGAZ Zéro 
défaut 2020. 

 Maîtriser les nouveaux points de 
contrôle 2020. 
 

PUBLIC 
Salariés et chefs d’entreprises de 
plomberie et de chauffage. 
 

PRE-REQUIS 
Connaissances des installations de gaz, 
d’eau chaude sanitaire et de chauffage. 
 

METHODES 

 Apports du formateur 

 Echanges d’expériences 

 Exercices pratiques 

 Mises en situation 
 

ANIMATION 
Formateur ayant une expertise de 
technicien sur les installations de gaz. 
 
 
 

 

PROCHAINES SESSIONS : nous consulter 

PRIX : 350 € NT/stagiaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Nouvel arrêté gaz 2020 et nouveaux 
points de contrôle 

PROGRAMME : 1 jour (7 heures) 
 

 Accueil des participants 
 

 Présentation des objectifs de la formation 
 

 Présentation du : 
o Nouvel arrêté du 23 Février 2018 
o Guides thématiques du CNPG 
 

 Étude détaillée des modifications liées à la réalisation d’une 
installation intérieure domestique gaz conformément à 
l’arrêté du 23/02/2018 : 

o Sites de production d’énergie en individuel (SPE) 
o Installations de gaz (IG) 
o Évacuation des produits de combustion (EVAPDC) 
 

 Les nouveaux points de contrôle 2020 
 

 La fiche QUALIGAZ Zéro défaut 2020 
 

 Les nouveaux certificats de conformité 
 

 Exercices d’applications sur des cas concrets 
 

 Correction en commun 
 

 Bilan et synthèse de la formation 
 
 
SUIVI 
Feuilles d’émargement collectives contre signées par le 
formateur et attestation de fin de formation 
Fiche d’évaluation de la formation renseignée par chaque 
stagiaire. 
 
Remise d’un fascicule support de travail et de ressources 
réglementaires. 
 
 
A PREVOIR / A NOTER
Calculatrice, bloc-note, crayon, clé USB (certains supports de 
formation peuvent être remis sous format numérique). 
 


